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Cabinet d’urbanisme DORGAT 

3 Avenue de la Découverte 
21 000 DIJON 
03.80.73.05.90 

dorgat@dorgat.fr 
www.dorgat.fr 

Laetitia REMONDINI
Tampon 







  
 

 
 

 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey - 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
03 80 78 71 90 
 

 
 

 
 

 
Christèle MERCIER 

La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : GUILLEMONT Nicolas 
Téléphone : 03 80 78 71 99 
Mail : n.guillemont@inao.gouv.fr 
 
 
V/Réf : 2024-034 - GM/NC 
  
 
N/Réf :  CM/NG/NS - 24-116 
 

    Dijon, le 21 mars 2024 

 

Objet: Modification n°2 du PLU sur la commune de Gilley 
 
 
 

Monsieur Le Maire, 
 
Par mail reçu le 20 mars 2024, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
modification n°2 du PLU de la commune de Gilley. 
 
La commune de Gilley est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine Protégées (AOP) 
"Comté", "Mont d’Or ou Vacherin du Haut-Doubs" "Morbier" ainsi que dans l’aire de l’Appellation d'Origine 
Contrôlée (AOC) "Bois du Jura". 
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Cancoillotte", 
"Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse de Montbéliard", "Saucisse de 
Morteau ou Jésus de Morteau", ainsi qu’à l’aire de production de l’IGP viticole "Franche-Comté". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
La Commune de Gilley est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 22 octobre 2015 qui classe le 
secteur « Creux Renard » en zone à urbaniser non opérationnelle (zone 2AU) sur une emprise de 4.79 hectares. 
 
Par délibération en date du 2 novembre 2023 la commune a prescrit une modification de droit commun n°2 de son 
PLU en vue d’ouvrir à l’urbanisation ce secteur. L’objectif initial des élus était de permettre l’ouverture à 
l’urbanisation totale de cette zone. Après concertation et face aux enjeux agricoles et aux objectifs de modération 
de la consommation d’espace, les élus ont choisi de réduire l’ouverture à l’urbanisation à une première partie de 
la zone de seulement 1.70 hectares. L’ouverture à l’urbanisation du reste du secteur pourra être questionnée dans 
le cadre d’une révision générale du PLU. 
 
Ce secteur fait l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui prévoient une densité 
minimale de vingt logements/ha.  
 
Les parcelles impactées sont des prairies permanentes déclarées à la PAC. 
 
Le secteur du « Creux Renard » était déjà identifié en zone 2AU, son classement en zone 1 AU ne modifie pas 
l'économie générale du PLU.  
 
 
 
 

Monsieur Le Maire 
Mairie de Gilley 
1 Place du Général de Gaulle 
25560 GILLEY 



 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Dijon 
Parc du Golf - Bâtiment Bogey - 16 rue du Golf - 21800 QUETIGNY 
03 80 78 71 90 
 

 
L’INAO ne peut que regretter la disparition de surfaces agricoles. Cependant, le choix d’OAP favorisant le 
développement de formes urbaines plus denses ainsi que la prise en compte des enjeux agricoles ayant conduit 
à la réduction de l’ouverture à l’urbanisation démontrent la volonté communale d’une gestion raisonnée des 
espaces. 
 
Dans ce contexte, l’INAO ne s'oppose pas à ce projet dans la mesure où celui-ci a un impact raisonné en terme 
de consommation d’espace sur les Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine (SIQO) concernés. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur Le Maire, à l’expression de ma haute considération 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 

 

Copie : DDT 25 
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VOS RÉF.  2023-113 GM/NC  Mairie de GILLEY 

1, Place du Général de Gaulle 

25650 Gilley 

 

 

 

mairie@gilley.fr 

 

 

NOS RÉF. 
 2023_42_PA_PLU_Gilley 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – MDC N°2 

 Du PLU de la commune de Gilley 

 Nancy, le 23/11/2023 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 15/11/2023 relatif au projet arrêté concernant le 

PLU de la commune de Gilley. 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 

très haute tension (supérieure à c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune 

observation à formuler. 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Monsieur le Maire, de notre considération très distinguée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : DDT du Doubs ddt@doubs.gouv.fr 

 

mailto:mairie@gilley.fr
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N. réf : DD-0126 
Aff. suivie par : Delphine MONTEL 

Email : dmontel@agridoubs.com 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 130 017 338 00018 

APE 9411Z 

www.franche-comte.chambagri.fr 

 

Siège Social 
130 bis rue de Belfort – BP 939 

25021 BESANCON Cedex 

Tél : 03 81 65 52 52  

Fax : 03 81 65 52 78 

 

MAIRIE DE GILLEY 

1, PLACE DU GENERAL DE GAULLE 

25650 GILLEY 

 

 

 

Besançon, le 8 avril 2024 

 

 

 

Objet : modification de droit commune n°2 du Plan local d’urbanisme de Gilley 

 

Monsieur le Maire, 

Par délibération en date du 2 novembre 2023 reçue dans nos services le 

15 février 2024, le conseil municipal de Gilley a prescrit  la modification 

numéro 2 de son PLU portant ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU 

«  creux renard ». Le dossier initialement soumis a ensuite fait l’objet 

d’ajustements afin de traduire les objectifs de modération de la 

consommation d’espace. Une nouvelle version nous a été adressée pour 

avis le 20 mars 2024. 

Le projet initial portait sur une ouverture à l’urbanisation de la totalité de 

la zone 2 AU soit une surface de 4,7 hectares. Désormais, le projet porte 

sur une ouverture partielle à l’urbanisation pour une surface de 1,7 

hectares. Le projet prévoit la réalisation de 34 logements soit une densité 

de 20 logements par hectare. 

Nous relevons que le reliquat, soit 3 hectares, sera classé en zone A. 

Le projet se situe sur des terrains à vocation agricole de bonne qualité 

selon l’atlas départemental de la valeur des terres agricoles de la Direction 

Départementale des Territoires du Doubs et la carte des valeurs 

agronomiques réalisée par la Chambre d’Agriculture. 

Cette surface est mise en valeur par une exploitation agricole dont le siège 

social est situé à environ 12 kilomètres et représente 2,3 % de sa surface 

agricole utile.  

Les bâtiments d’élevage d’une exploitation agricole se situent à proximité 

de cette zone. Nous notons qu’ils sont distants d’environ 150 mètres; le 

principe de réciprocité est donc respecté. 

L’OAP fait apparaitre la délimitation d’un « accès en attente » situé en 

zone A. Les accès des zones à urbaniser ne peuvent se situer en zone A. 

Ils doivent être prélevés sur la zone constructible. Nous demandons que 

l’OAP soit modifiée en ce sens. 

 



En conséquence, nous délivrons un avis favorable au projet de 

modification de droit commun n°2 de votre commune sous réserve de ce 

qui précède. 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

Philippe MONNET 

Président, 
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Laetitia

De: Mairie de GILLEY <mairie@gilley.fr>

Envoyé: mercredi 10 avril 2024 11:13

À: Laetitia; GEORGE Patric (patric.george@cartier.com)

Objet: TR: Retour concernant l'évolution de la modification de droit commun n°2 de votre 

PLU

Pour info 

 

 

 

De : NOVELLO Romain <r.novello@saone-doubs.cci.fr>  

Envoyé : 9 avril 2024 08:45 

À : Mairie de GILLEY <mairie@gilley.fr> 

Cc : ZOUABI Tarek <t.zouabi@saone-doubs.cci.fr> 

Objet : Retour concernant l'évolution de la modification de droit commun n°2 de votre PLU 

 

Monsieur le Maire, 

 

Pour faire suite à votre courrier men7onnant des évolu7ons de votre modifica7on de droit commun n°2, nous vous 

écrivons afin de men7onner que notre avis n’a pas évolué.  

En effet, nous demeurons favorables à votre projet et les évolu7ons apportées nous conviennent.  

 

Vous souhaitant bonne récep7on de ces éléments, nous vous prions Monsieur le Maire, de bien vouloir agréer nos 

saluta7ons dis7nguées.  

 

 

 

Cordialement, 

 

 
 

             Romain Novello 
             Chargé d’études – Pôle Appui aux territoires et DATA 

             CCI Saône-Doubs 

             En télétravail les vendredis de semaine impaire 

             Tel : 03 81 25 25 19 / 07 64 76 64 99 

             Mail : r.novello@saone-doubs.cci.fr 
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